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(54) COMPOSANT D’HORLOGERIE AVEC PARTIE ARBREE EN ALLIAGE AMAGNETIQUE

(57) Composant (1) d’horlogerie comportant une
partie arbrée (2) comportant au moins un pivot (3) autour
d’un axe de pivot (D), où au moins le matériau constitutif

de ladite partie arbrée (2) est un alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium, et de
dureté Vickers supérieure à 450 HV.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne un composant d’horloge-
rie comportant une partie arbrée comportant au moins
un pivot autour d’un axe de pivot.
[0002] L’invention concerne encore un oscillateur
d’horlogerie, comportant au moins un tel composant.
[0003] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie, comportant au moins un tel oscillateur, et/ou
au moins un tel composant.
[0004] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mouvement et/ou au
moins un tel oscillateur, et/ou au moins un tel composant.
[0005] L’invention concerne le domaine des compo-
sants et mobiles d’horlogerie, et plus particulièrement la
réalisation de mobiles que comportent des oscillateurs
ou des mouvements d’horlogerie.

Arrière-plan de l’invention

[0006] La confection de mobiles d’horlogerie amagné-
tiques, n’est pas traditionnelle. Or il existe un besoin dans
différents types de mouvements qui font appel aux lois
du magnétisme, en particulier pour réduire ou supprimer
les frottements, notamment dans les oscillateurs où on
cherche à éliminer les arrêtoirs traditionnels de type an-
cre, qui altèrent fortement la réserve de marche.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention se propose d’offrir une alternative
aux mobiles d’horlogerie traditionnels comportant des ar-
bres en acier, qui soit utilisable dans un environnement
dans lequel des mécanismes de type magnétique ne doi-
vent pas être perturbés.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un composant
d’horlogerie comportant une partie arbrée comportant au
moins un pivot autour d’un axe de pivot, selon la reven-
dication 1.
[0009] L’invention concerne encore un oscillateur
d’horlogerie, comportant au moins un tel composant.
[0010] L’invention concerne encore un mouvement
d’horlogerie, comportant au moins un tel oscillateur, et/ou
au moins un tel composant.
[0011] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel mouvement et/ou au
moins un tel oscillateur, et/ou au moins un tel composant.

Description sommaire des dessins

[0012] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et en

vue de côté, un composant d’horlogerie selon l’in-
vention, qui est ici un mobile constituant un balan-
cier; et qui comporte une partie arbrée traversante
incluant deux pivots à ses extrémités distales selon
l’axe de rotation, laquelle partie arbrée porte, sur une
première portée, une serge de balancier qui est en
appui latéral sur un premier flanc d’une collerette qui
constitue la zone de plus grand diamètre de la partie
arbrée, laquelle porte encore, sur une deuxième por-
tée et en appui sur un deuxième flanc de la collerette
opposé au premier, un plateau de balancier porteur
d’une cheville de plateau ;

- la figure 2 est un schéma-blocs représentant une
montre comportant un mouvement d’horlogerie, qui
comporte un oscillateur, lequel incorpore un tel mo-
bile.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0013] Sauf spécification expresse contraire, les com-
positions de la présente description sont massiques.
[0014] L’invention concerne un composant 1 d’horlo-
gerie, notamment un mobile, qui comporte une partie ar-
brée 2, laquelle comporte au moins un pivot 3 autour d’un
axe de pivot D.
[0015] En ce qui concerne le matériau de cette partie
arbrée, il est préférable que sa dureté Vickers se situe
entre celle d’un alliage cuivre-beryllium, 380HV +/-20, et
celle d’un acier de type 20AP ou similaire, 740HV+/-30.
[0016] Selon l’invention, au moins le matériau consti-
tutif de cette partie arbrée 2 est un alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium de du-
reté Vickers supérieure à 450 HV.
[0017] Dans un mode particulier de réalisation, le com-
posant 1 est entièrement amagnétique.
[0018] Dans un mode particulier de réalisation, la par-
tie arbrée 2 traverse le composant 1 sur toute sa longueur
selon la direction de l’axe de pivot D.
[0019] Plus particulièrement, la partie arbrée 2 porte
au moins un élément rapporté 4, 40, qui est également
amagnétique. Plus particulièrement encore, chaque élé-
ment rapporté 4, 40, est amagnétique. Plus particulière-
ment encore, le matériau constitutif de chaque dit élé-
ment rapporté 4, 40, est un alliage amagnétique com-
portant au moins de l’argent et du palladium de dureté
Vickers supérieure à 450 HV.
[0020] Dans une réalisation particulière, le matériau
constitutif d’au moins un, et plus particulièrement de cha-
que élément rapporté 4, 40, est le même que celui qui
constitue la partie arbrée 2.
[0021] Dans une variante, le matériau constitutif d’au
moins un élément rapporté 4, 40, est une céramique.
[0022] Dans une autre variante, le matériau constitutif
d’au moins un élément rapporté 4, 40, est du silicium
et/ou du dioxyde de silicium, ou un verre métallique ou
un métal amorphe ou sensiblement amorphe, ou similai-
re, tel que DLC (« diamond like carbon ») ou autre.
[0023] Dans une composition particulière, cet alliage
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amagnétique comportant au moins de l’argent et du pal-
ladium de la partie arbrée 2 comporte, en masse, de 50%
à 60% de palladium et de 25% à 40% d’argent.
[0024] Dans une autre composition particulière, cet al-
liage amagnétique comportant au moins de l’argent et
du palladium de la partie arbrée 2 comporte, en masse,
de 25% à 35% de palladium et de 65% à 75% d’argent,
avec un total massique comportant au moins de l’argent
et du palladium inférieur ou égal à 100%.
[0025] Dans une autre composition particulière, cet al-
liage amagnétique comportant au moins de l’argent et
du palladium de la partie arbrée 2 comporte, en masse,
au moins 50% de palladium ou au moins 80% d’argent,
avec un total massique des composants dudit alliage
égal à 100%. L’alliage est alors titrable.
[0026] Dans une autre composition particulière, cet al-
liage amagnétique, comportant au moins de l’argent et
du palladium, de la partie arbrée 2 est un alliage ternaire
comportant de l’argent, du palladium et du cuivre, et com-
porte, en masse, de 20% à 50% de palladium et de 20%
à 50% d’argent, de de 20% à 40% de cuivre, avec un
total massique d’argent, de cuivre et de palladium, infé-
rieur ou égal à 100%. Le cuivre a pour effet d’augmenter
sensiblement la dureté de l’alliage.
[0027] Dans une variante avantageuse, cet alliage
amagnétique ternaire comporte, en masse, de 36% à
40% de palladium, de 38% à 42% d’argent, de 19% à
23% de cuivre, le total d’argent de palladium et de cuivre
étant inférieur ou égal à 100%. Sa dureté Vickers est
comprise entre 450 HV et 510 HV, et, plus particulière-
ment, entre 470 HV et 490 HV. Cet alliage constitue donc
un matériau intéressant pour toute pièce de décolletage
horlogère, car son usinabilité est bonne, et son compor-
tement mécanique se rapproche de celui d’un acier. Il
convient donc particulièrement bien pour des mobiles
amagnétiques, ou tout au moins pour des arbres de mo-
biles amagnétiques.
[0028] Dans une variante particulière, l’alliage compor-
tant au moins de l’argent et du palladium est dépourvu
de SVHC Substance of Very High Concern, dites aussi
substances extrêmement préoccupantes, selon l’annexe
3 de l’Ordonnance Suisse OChim sur les produits chimi-
ques, et l’annexe 1.17 ORRChim (substances visées à
l’annexe XIV du règlement (CE) n° 1907/2006 de la Di-
rective REACH.
[0029] Dans une variante particulière, cet alliage ama-
gnétique comportant au moins de l’argent et du palladium
de la partie arbrée 2 a un module d’élasticité compris
entre 95 GPa et 105 GPa.
[0030] Dans une variante particulière, cet alliage ama-
gnétique comportant au moins de l’argent et du palladium
de la partie arbrée 2 a un coefficient de dilation compris
entre 14.10-6 et 17.10-6.
[0031] Dans une variante particulière, cet alliage ama-
gnétique comportant au moins de l’argent et du palladium
de la partie arbrée 2 a un coefficient de Poisson compris
entre 0.35 et 0.39.
[0032] Dans une variante, cet alliage amagnétique

comportant au moins de l’argent et du palladium com-
porte, en masse, de 0% à 2% d’indium, avec un total
massique des composants dudit alliage égal à 100%,
pour le renforcement de l’alliage.
[0033] Dans une variante, cet alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium com-
porte, en masse, de 0% à 2% d’étain, avec un total mas-
sique des composants dudit alliage égal à 100%, pour
le renforcement de l’alliage.
[0034] Dans une variante, cet alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium com-
porte, en masse, de 0% à 2% de platine, plus particuliè-
rement de 0% à 0.8% de platine, et plus particulièrement
encore de 0% à 0.5% de platine, avec un total massique
des composants dudit alliage égal à 100%.
[0035] Dans une variante pour des utilisations unique-
ment internes à la montre, cet alliage amagnétique com-
portant au moins de l’argent et du palladium comporte,
en masse, de 0% à 1.0% de nickel, avec un total massi-
que des composants de l’alliage égal à 100%.
[0036] Dans une variante, cet alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium com-
porte, en masse, de 0% à 0.1% de zinc, avec un total
massique des composants dudit alliage égal à 100%,
pour l’obtention d’une résistance et d’une dureté plus éle-
vée, pour l’obtention d’une résistance et d’une dureté
plus élevées.
[0037] Dans une variante, cet alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium com-
porte, en masse, de 0.01% à 0.03% de bore, avec un
total massique des composants dudit alliage égal à
100%, pour l’obtention d’une résistance et d’une dureté
plus élevées.
[0038] Dans une variante, cet alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium com-
porte, en masse, un total inférieur ou égal à 1% d’or et/ou
de platine et/ou de ruthénium et/ou de rhénium, agents
modificateurs, avec un total massique des composants
dudit alliage égal à 100%.
[0039] Ainsi, selon la composition de l’alliage, on peut
obtenir une dureté proche de 500 HV, voire supérieure
à 500 HV.
[0040] Dans un cas particulier, tel que visible sur la
figure 1, ce composant 1 est un balancier, et porte, sur
sa partie arbrée 2, au moins une serge 4 et au moins un
plateau 40, en appui sur des surfaces d’appui, respecti-
vement 50 et 60.
[0041] Le choix de l’alliage autorise la réalisation d’un
tigeron de très petit diamètre, notamment inférieur à 70
micromètres.
[0042] L’invention concerne encore un oscillateur 100
d’horlogerie, comportant au moins un tel composant 1.
[0043] L’invention concerne encore un mouvement
200 d’horlogerie, comportant au moins un tel oscillateur
100, et/ou au moins un tel composant 1.
[0044] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 1000 comportant au moins un tel mouvement 200,
et/ou au moins un tel oscillateur 100, et/ou au moins un
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tel composant 1.
[0045] Plus particulièrement, cette pièce d’horlogerie
1000 est une montre.
[0046] En somme, le choix d’un matériau précieux, qui
peut être titrable, pour la réalisation d’un arbre de mobile
horloger, va à l’encontre des préjugés relatifs à l’usure
rapide des alliages précieux. Le choix d’un alliage com-
portant au moins de l’argent et du palladium, parmi ceux
décrits ci-dessus, apporte une réponse étonnante à la
problématique d’usure, ces alliages s’usant très peu
dans des conditions normales d’utilisation, tout en étant
amagnétiques comme souhaité.
[0047] Naturellement, même si la description ci-des-
sus a surtout mis l’accent sur des exécutions de mobiles
avec des éléments rapportés, qui permettent d’abaisser
le coût matière, l’utilisation de ces alliages comportant
au moins de l’argent et du palladium pour des mobiles
monobloc est tout à fait possible également.
[0048] L’invention apporte une bonne réponse au pro-
blème toujours difficile de la confection de mobiles ama-
gnétiques de petit diamètre, en particulier pour des mo-
biles d’oscillateurs, des arbres de chronographe, ou
autres.

Revendications

1. Composant (1) d’horlogerie comportant une partie
arbrée (2) comportant au moins un pivot (3) autour
d’un axe de pivot (D), caractérisé en ce qu’au moins
le matériau constitutif de ladite partie arbrée (2) est
un alliage amagnétique comportant au moins de l’ar-
gent et du palladium, et de dureté Vickers supérieure
à 450 HV.

2. Composant (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ledit composant (1) est entièrement ama-
gnétique.

3. Composant (1) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que ladite partie arbrée (2) traverse
ledit composant (1) sur toute sa longueur selon la
direction dudit axe de pivot (D).

4. Composant (1) selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que ladite partie arbrée (2) porte
au moins un élément rapporté (4 ; 40) qui est ama-
gnétique.

5. Composant (1) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que le matériau constitutif de chaque dit élé-
ment rapporté (4 ; 40) est un alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium, et
de dureté Vickers supérieure à 450 HV.

6. Composant (1) selon la revendication 4 ou 5, carac-
térisé en ce que le matériau constitutif de chaque
dit élément rapporté (4 ; 40) est le même que celui

qui constitue ladite partie arbrée (2).

7. Composant (1) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que le matériau constitutif d’au moins un dit
élément rapporté (4 ; 40) est une céramique.

8. Composant (1) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que le matériau constitutif d’au moins un dit
élément rapporté (4 ; 40) est du silicium et/ou du
dioxyde de silicium, ou un verre métallique ou un
métal amorphe ou sensiblement amorphe.

9. Composant (1) selon l’une des revendications 1 à 8,
caractérisé en ce que ledit alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium
comporte, en masse, de 50% à 60% de palladium
et de 25% à 40% d’argent.

10. Composant (1) selon l’une des revendications 1 à 8,
caractérisé en ce que ledit alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium
comporte, en masse, de 25% à 35% de palladium
et de 65% à 75% d’argent, avec un total massique
comportant au moins de l’argent et du palladium in-
férieur ou égal à 100%.

11. Composant (1) selon l’une des revendications 1 à 8,
caractérisé en ce que ledit alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium est
un alliage amagnétique ternaire d’argent, de palla-
dium et de cuivre, et comporte, en masse, de 20%
à 50% de palladium et de 20% à 50% d’argent, de
de 20% à 40% de cuivre, avec un total massique
d’argent, de cuivre et de palladium, inférieur ou égal
à 100%.

12. Composant (1) selon la revendication 11, caracté-
risé en ce que ledit alliage amagnétique ternaire
comporte, en masse, de 36% à 40% de palladium,
de 38% à 42% d’argent, de 19% à 23% de cuivre,
le total d’argent de palladium et de cuivre étant infé-
rieur ou égal à 100%, et en ce que sa dureté Vickers
est comprise entre 450 HV et 510 HV.

13. Composant (1) selon l’une des revendications 1 à 8,
caractérisé en ce que ledit alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium
comporte, en masse, au moins 50% de palladium
ou au moins 80% d’argent, avec un total massique
des composants dudit alliage égal à 100%.

14. Composant (1) selon l’une des revendications 1 à
13, caractérisé en ce que ledit alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium a
un module d’élasticité compris entre 95 GPa et 105
GPa.

15. Composant (1) selon l’une des revendications 1 à
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14, caractérisé en ce que ledit alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium
comporte, en masse, de 0% à 2% d’indium, avec un
total massique des composants dudit alliage égal à
100%.

16. Composant (1) selon l’une des revendications 1 à
15, caractérisé en ce que ledit alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium
comporte, en masse, de 0% à 2% d’étain, avec un
total massique des composants dudit alliage égal à
100%.

17. Composant (1) selon l’une des revendications 1 à
16, caractérisé en ce que ledit alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium
comporte, en masse, de 0% à 1.0% de nickel, avec
un total massique des composants dudit alliage égal
à 100%.

18. Composant (1) selon l’une des revendications 1 à
17, caractérisé en ce que ledit alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium
comporte, en masse, de 0% à 2% de platine, avec
un total massique des composants dudit alliage égal
à 100%.

19. Composant (1) selon l’une des revendications 1 à
18, caractérisé en ce que ledit alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium
comporte, en masse, de 0% à 0.1% de zinc, avec
un total massique des composants dudit alliage égal
à 100%.

20. Composant (1) selon l’une des revendications 1 à
19, caractérisé en ce que ledit alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium
comporte, en masse, de 0.01% à 0.03% de bore,
avec un total massique des composants dudit alliage
égal à 100%.

21. Composant (1) selon l’une des revendications 1 à
20, caractérisé en ce que ledit alliage amagnétique
comportant au moins de l’argent et du palladium
comporte, en masse, un total inférieur ou égal à 1%
d’or et/ou de platine et/ou de ruthénium et/ou de rhé-
nium, avec un total massique des composants dudit
alliage égal à 100%.

22. Composant (1) selon l’une des revendications 1 à
21, caractérisé en ce que ledit composant (1) est
un balancier, et porte, sur ladite partie arbrée (2), au
moins une serge (4) et au moins un plateau (40).

23. Oscillateur (100) d’horlogerie, comportant au moins
un composant (1) selon une des revendications 1 à
22.

24. Mouvement (200) d’horlogerie, comportant au moins
un oscillateur (100) selon la revendication 23, et/ou
au moins un composant (1) selon une des revendi-
cations 1 à 22.

25. Pièce d’horlogerie (1000) comportant au moins un
mouvement (200) selon la revendication 24 et/ou au
moins un oscillateur (100) selon la revendication 23,
et/ou au moins un composant (1) selon une des re-
vendications 1 à 22.

26. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 25,
caractérisée en ce qu’elle est une montre.
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